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RÈGLEMENT DU CONCOURS RÉGIONAL FÉMININ 
 

1 - Dispositions générales :  

Application du programme FEDERAL Féminin 2016 

 sans modification pour les catégories FÉDÉRALES 

 suivant le tableau ci-dessous qui remplace celui du programme fédéral, pour les catégories 
RÉGIONALES 

Les Associations s’engageront en fonction de leur niveau :  
- soit en catégorie FÉDÉRALE et pourront compléter avec 1  équipe en catégories RÉGIONALES. 

Il est aussi possible d’inscrire 2 équipes en catégorie FÉDÉRALE. 
- Soit en catégorie RÉGIONALE, à raison d’une seule équipe. 

Il est possible de s’engager en catégorie FÉDÉRALE dans nos Régionaux même si on ne participe pas 
aux Championnats Nationaux. 

Toute équipe inscrite en catégorie RÉGIONALE avec des gymnastes exécutant des degrés supérieurs 
aux minimas de la catégorie FÉDÉRALE 3 aux 4 agrès,  sera disqualifiée (voir tableaux ci-dessous) 
Pour les équipes qui participent au NATIONAL 

Elles devront respecter 

 L’article 26.3.3 page 45 du PF 2016  
 

2 - Règles particulières à chaque catégorie : 

Catégories FÉDÉRALES : Aînées et Jeunesses 

Catégories Nb gymnastes Mini/Maxi degrés Mouvement d’ensembles 

Fédérale  8 à 12 

Application du 
programme fédéral 

Coefficient 2 

Fédérale 1 8 à 12 Coefficient 2 

Fédérale 2 8 à 12 Coefficient 2 

Fédérale 3 8 à 12 Coefficient 2 
 

JEUNESSES 

Catégorie Nbre de gyms Degré maxi autorisé 

Régional 1  Promotion  5 à 10  Limité au mini de la catégorie F3, soit TROIS 4ème sur au 
moins 1 agrès et limité au 4ème pour les autres  Régional 2  Promotion  11 et +  

Régional 1  Excellence  5 à 10  Limité au mini de la catégorie F3, soit TROIS 4ème sur au 
moins 1 agrès, et sans limitation pour les 3 autres  Régional 2  Excellence  11 et +  

 
AINEES 

Catégorie Nbre de gyms Degré maxi autorisé 

Régional 1  Promotion  4 à 7 Limité au mini de la catégorie F3, soit TROIS 5ème sur au 
moins 1 agrès et limité au 5ème pour les autres  Régional 2  Promotion  8 et +  

Régional 1  Excellence  4 à 7 Limité au mini de la catégorie F3, soit TROIS 5ème sur au 
moins 1 agrès, et sans limitation pour les 3 autres  Régional 2  Excellence  8 et +  

 
3 - Récompenses. 

 

 Aucune récompense ne sera remise aux gymnastes non présentes en tenue de 
sport à la lecture du palmarès. 

                                                                                                   La commission de gymnastique 

                                                                                                                  Ligue de Franche-Comté 


